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Communiqué 
Service de l’eau de Lausanne 
L’eau du robinet, une denrée alimentaire sûre, 
écologique et solidaire 
 

Le Service de l’eau de la Ville de Lausanne adresse un tout-ménage aux Lausannoises et 

Lausannois, ainsi qu’aux habitants des 17 communes auxquelles il fournit de l’eau. Il les informe 

sur la qualité des 31 milliards de litres d’eau potable distribués chaque année. Les 

consommateurs recevront cette information à partir du 19 mars 2019. 

L’eau est une denrée alimentaire strictement contrôlée et chaque distributeur a le devoir d’informer 

annuellement les consommateurs*. En 2018, le Service de l’eau de la Ville de Lausanne, qui a 

également la responsabilité de distribuer l’eau dans 17 communes**, a effectué plus de 6’000 

prélèvements, donnant lieu à environ 100’000 résultats d’analyse, avec un taux de conformité pour l’eau 

potable proche de 100 %.  

Les paramètres analysés sont de types microbiologique, physio-chimique et micropolluants. En 2018, 

seuls cinq cas de non conformités microbiologiques ont été détectés, sans danger pour les 

consommateurs, car ils ne concernaient pas des bactéries pathogènes. Une suspicion de pollution sur 

l’eau en provenance du Pays-d’Enhaut le 3 octobre a suscité plus de peur que de mal dans les 

communes de St-Légier et Blonay. Seuls le goût et l’odeur de l’eau ont été altérés sans mettre en danger 

la santé des consommateurs. 

Un sondage a été effectué, sur un échantillonnage représentatif de l’ensemble de la zone alimentée 

(environ 245'000 personnes). Il en ressort que 90% des personnes interrogées boivent de l’eau du 

robinet car elle a bon goût, est économique et écologique. Pour toutes informations sur l’eau 

consommée, par secteur d’habitation : www.lausanne.ch/eau, à la rubrique Qualité de l’eau - La qualité 

de l’eau chez vous. 

* « Quiconque distribue de l'eau potable par une installation servant à la distribution d'eau est tenu de fournir au 

consommateur intermédiaire ou final, au moins une fois par an, des informations exhaustives sur la qualité de cette 

eau. » (article 5 ordonnance du DFI sur l'eau potable et l'eau des installations de baignade et de douche accessibles 

au public) 

**Boussens, Etagnière, Cheseaux-sur-Lausanne, Le Mont-sur-Lausanne, Romanel-sur-lausanne, Crissier, Jouxtens-

Mézery, Epalinges, Echandens, Prilly, Renens, Ecublens, Chavannes-près-Renens, Lonay, Denges, Préverenges, 

Saint-Sulpice. 

 

 

http://www.lausanne.ch/eau
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Précisons encore que, malgré la sécheresse de l’automne 2018, aucune restriction n’a été nécessaire. 

Les consommations journalières sont restées largement en-dessous des capacités de production. Plus 

de la moitié de l’eau potable consommée par les habitants de la région lausannoise (environ 380’000 

personnes) provient du lac Léman (55%) et y retourne, après avoir été épurée. Le reste est issu du lac de 

Bret (18%) et d’une centaine de sources réparties entre le Pied du Jura, le Gros-de-Vaud et les Préalpes 

(27%) 

 
Lausanne et 20 communes solidaires fêtent le 10ème anniversaire du partenariat avec 
Nouakchott 
 

Depuis 2009, Lausanne et 20 autres communes*** sont associées dans un partenariat qui promeut 

l’accès à l’eau à Nouakchott. Elles engagent un centime par mètre cube d’eau vendu dans leur commune 

pour améliorer l’accès à l’eau et moderniser les procédés d’assainissement dans la capitale 

mauritanienne. Cela correspond à deux francs par an pour un ménage suisse de quatre personnes. La 

stratégie de ce partenariat est basée sur une relation à long terme entre deux entités publiques afin de 

développer des infrastructures et s’assurer de leur pérennité. Les actions se concentrent dans des 

quartiers défavorisés de la ville, où les habitants payaient l'eau jusqu'à 50 fois plus cher que les habitants 

raccordés au réseau. Grâce au centime solidaire, en 10 ans, 70 km de conduites d’eau ont été posées et 

les chantiers continuent avec toujours plus de bénéficiaires. 

 

Journée mondiale de l’eau : animations le 23 mars à Saint-François 

Enfin, et comme chaque année, le Service de l’eau de la Ville de Lausanne vous invite à fêter avec lui la 

Journée mondiale de l’eau dont le thème est « Ne laisser personne de côté ». Rendez-vous le samedi 23 

mars, Place Saint-François à Lausanne, de 9h à 17 heures. Sont prévus : des visites guidées et 

didactiques des fontaines de la Ville, un atelier dessin et bricolage et une …dégustation d’eau de qualité !  

 

 
*** Apples, Attalens, Charrat, Cossonay, Epalinges, Estavayer-le-Lac, Jouxtens-Mézery, Jussy, La Chaux, le Mont-

sur-Lausanne, Lutry, Martigny, Morges, Nyon, Pomy, Pully, Villaz-St-Pierre, ainsi que l'association intercommunale 

«La Menthue» et la Compagnie des eaux Worben            

 
 La Municipalité de Lausanne 

 Renseignements : 

  

 Pierre- Antoine Hildbrand, directeur de la sécurité et de l’économie : 079 964 27 39 

 Sébastien Apothéloz, chef du Service de l’eau : 079 444 03 23 

 

Lausanne, le 19 mars 2019  


